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La pompe thermique

et ses applications pour le chauffage
par M, D. MARPLES, ingénieur \,

Nous voulons tout d'abord rappeler les principes de
fonctionnement d'une pompe thermique, et examiner ensuite à

quelles applications elle peut convenir.
Une pompe thermique est une machine qui emprunte de

la chaleur à une basse température, qu'elle cède ensuite à une
température plus élevée. Nous pouvons donc dire par
analogie qu'elle pompe de la chaleur d'un niveau de température
inférieur à un niveau supérieur, d'où sa désignation pompe
thermique. Ce pompage de la chaleur exige un travail
mécanique, qui pour une puissance de chauffe donnée, croît lorsque

le palier des températures à surmonter devient plus
grand.

Une pompe thermique peut donc servir indifféremment
au chauffage ou au refroidissement. Dans le premier cas, qui
nous intéresse surtout ce soir, c'est la chaleur cédée à une
température élevée qui est utilisée pour le chauffage, tandis
que la chaleur à basse température est empruntée le plus
souvent à l'ambiance. Avec une machine frigorifique par
contre, la chaleur à basse température est empruntée du
milieu qu'il s'agit de refroidir et la chaleur à une température
plus élevée est.cédée à l'ambiance.

Je m'en vais vous montrer à l'aide de quelques exemples
très simples comment fonctionne une pompe thermique.
Puisque nous sommes à Genève, il est naturel d'envisager
l'eau du Rhône comme source de chaleur (fig. 1). Supposons
qu'elle a une température de 5° C, et que nous voulons four-

1 Texte d'une conférenco faite devant la section genevoise do la Société
suisse des Ingénieurs et des Architectes, à Genève, le 2 novembre 1944.
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Fig. 1. — Schéma d'une installation simplifiée de pompe
thermique utilisant directement la chaleur du Rhône.

nir de la chaleur à un réseau de chauffage marchant à des

températures de 50 à 60° C.

Pour soustraire de la chaleur de l'eau du Rhône, provoquons

son ebullition. Pour cela, il faudra abaisser sa pression ;
l'eau à 5° C bout sous une pression de. 0,0088 ala, 592 kcal
étant nécessaires pour évaporer un kilo d'eau. Comme montré
à la figure 1, nous pouvons obtenir cette pression a, l'aide
d'une colonne barométrique de 9912 mm de hauteur, la près-


	...

